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Pièce D – Autorisation Volet IOTA 
8. Pièces utiles à la compréhension du dossier
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8.2.2.4 Localisation des zones humides temporaires
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DÉLIMITATION ET CARACTÉRISATION DES ZONES HUMIDES

DONNÉES DE CONTEXTE

Limite communale

Surface hydrographique

DONNÉES SPÉCIFIQUES

LÉGENDE

ZONE HUMIDE TEMPORAIRE

Sources :
Limite communale, départementale © ADMIN EXPRESS, 2023 ; Bande DUP
étendue, Aire d'étude resserrée, Point kilométrique, Axe du projet © SNCF,
2023 ; Réseau hydrographique, Surface hydrographique © BD TOPO®, 2023
; Zone humide temporaire © AMOnia environnement, ECR environnement,
Envolis, Rainette, Naturalia, Alios, 2024 ; Zone humide SAGE © Forum des
Marais Atlantiques, SAGE Vallée de la Garonne, SAGE Neste et Rivières de
Gascogne, 2023 ; Représentation cartographique © AMOnia environnement ;
Fond de carte © ESRI, 2025

Aire d’étude resserrée

Limite départementale

Bande DUP étendue

Point kilométrique

Réseau hydrographique

Attente fin de mission piézométrique

Axe du projet

ZONE HUMIDE TEMPORAIRE

Nombre de piézomètre insuffisant pour caractériser 
la ZHT (pour cause de refus de propriétaire)

Parcelle inaccessible

Refus de propriétaire
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